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Un enjeu mondial
Une réponse internationale

cohérente
Prévenir, renseigner

et poursuivre

Selon l’ONU, les revenus annuels 
des activités criminelles 

réintégrés dans l’économie réelle 
atteindraient entre

1 900 et 4 800 milliards
de dollars.

Blanchiment des capitaux :
• placement :

introduction dans le système �nancier  
d’un pays de fonds provenant 
d’opérations délictueuses
• empilage :

multiplication des opérations 
bancaires ou �nancières pour brouiller 
l’origine des fonds
• intégration :

investissement des fonds frauduleux 
dans les circuits légaux de l’économie

Financement du terrorisme

Financement de la 
prolifération des armes
de destruction massive

Créé en 1989, le GAFI réunit
39 membres et assure la mise en 
place d’une approche commune 

en matière de lutte contre la
                     criminalité �nancière.

Des standards communs :
les 40 Recommandations du GAFI
s’appliquent dans 200 pays

 et organisations (UE)

Analyse des risques et 
méthodes de BC-FT et 
coopération internationale

Évaluation mutuelle
de la mise en œuvre des 

standards par les États dont les résultats 
sont rendus publics

 Publication des listes 
grises et noires des États 

présentant des défaillances 
critiques en matière de BC-FT

Pour protéger l’intégrité du 
système �nancier et commercial,

la LCB-FT déploie : 

Volet préventif : charger les 
professions stratégiques 
d’assurer la traçabilité des 

transactions, d’identi�er les opérations 
suspectes et d’appliquer les sanctions 
�nancières ciblées

Volet renseignement 
�nancier :
traiter les signalements 

d’opérations suspectes pour déclencher des 
enquêtes sur les schémas de BC-FT

 Volet répressif :
mener à bien les investigations 
�nancières pour condamner les 

coupables de BC-FT et con�squer les avoirs 
criminels

€

La lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (LCB-FT)

Déclarations
de soupçons

Contrôlent  le respect
des obligations

Appuient
la mise en œuvre

Déclarent
Transmettent

Opérationnel

Services d’enquête administratifs
et judiciaires

des avoirs criminels
Bureau de recouvrement

Juridictions

BC :
- Police : 
  OCRGDF, OCLCCIF
- Gendarmerie
- Douane :
  DNRED, SEJF

FT :
- Police :
  SAT, SDAT, DGSI
- Douane : SEJF

BC :
- PNF
- JUNALCO
- JIRS

FT :
- PNAT

- PIAC
- AGRASCSaisie et

con�scation
des avoirs
criminels

Enquêtent

Condamnent

- Reçoit et traite les DS (env 161 000 en 2021)
et les IS (env 2 200 en 2021)

- Enrichit et externalise les informations portant
sur les opérations �nancières suspectes
(env 3 200 externalisations en 2021)

- Traite les informations communiquées
par les cellules de renseignement
�nancier étrangères

TRACFIN

Réglementation LCB-FT

- Traçabilité des transactions
- Vigilance sur les opérations
- Identi�cation des opérations
suspectes

- Secteur �nancier
- Professions du chi�re
et du droit
- Casinos et jeu en ligne
- Immobilier
- Sociétés de domiciliation
- Marchands d’art et
d’antiquités
-Négociants de métaux
et de pierres précieuses
- Commissaires priseurs
- Agents sportifs
- Gre�es des tribunaux
de commerce

- ACPR
- AMF
- Ordres prof.
- ANJ
- SCCJ
- Douane
- DGCCRF

- CNS  - ACPR
- AMF  - Ordres prof.

DG Trésor* (ANC)

Respect et
application

des sanctions
sans délais

Sanctions
�nancières

ciblées

Professionnels assujettis
à la LCB-FT

Autorités de
sanction LCB-FT

Autorités de
contrôle LCB-FT

COLB
* membres du COLB

- Assure la coordination des services de l’État
- Favorise la concertation avec les professionnels assujettis aux obligations LCB-FT
- Propose des améliorations du dispositif LCB-FT
- Etablit et met à jour l’analyse nationale des risques (ANR)
- Consolide les statistiques permettant d’évaluer l’e�cacité de la LCB-FT

Autorités réglementaires

la réglementation LCB-FT
appliquent

- ministère de l’Économie et des �nances (DG Trésor*)
- ministère de la Justice (DACG*, DACS*)
- ministère de l’Intérieur (DGOM*)

GAFI - UE

la réglementation LCB-FT
dé�nissentSanctions �nancières

ciblées

- Décident de l’adoption
des régimes de sanctions
et de la nature des restrictions
(gel des avoirs, embargos
sectoriels).

- Ajoutent / retirent les noms
des personnes sanctionnées

ONU/UE

Réglementaire


